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En la (Pa)rroisse de bogeve    
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En avril 1559, le Duc de Savoie, Emmanuel Philibert, recouvrant ses terres à la suite du traité de 
Cateau-Cambrésis entre la France et l’Espagne, entend doter la Savoie de finances bien organisées 
et d’une armée forte. 
 
Il fait voter par l’Assemblée des Trois Etats le monopole de la gabelle du sel, impôt indirect destiné 
à remplacer les aides, tailles et autres subsides habituels. 
Etablir l’assiette de l’impôt sur le sel, vendu par les greniers ducaux (Bonneville et Sallanches pour 
le Faucigny)et à consommer selon certaines quantités, suppose de dresser un dénombrement 
nominatif comprenant pour chaque paroisse le recensement des familles (ou « feux ») et pour 
chacune d’elles donnant le nom de son chef, le prénom de sa femme, les prénoms des enfants de plus 
de cinq ns, les personnes à charge et les serviteurs puis le bétail prenant sel ou pouvant faire l’objet 
d’une salaison. 
 
La consommation estimée par personne est de 93 onces par trimestre (Soit 11.4 kg par an), le prix 
est de 4 sols la livre. 
 
Les pauvres étaient exempts de la taxe sur le sel et les enfants de moins de cinq ans n’étaient pas 
comptés comme consommateurs. 
 
Les chefs de famille répartissaient la consommation du sel à leur gré entre l’alimentation humaine, 
la fabrication des fromages et conserves alimentaires, ainsi que l’alimentation du bétail. 
Les misérables étaient des personnes dépourvues de biens, de bétail, qui ne possédaient pas 250 
livres et n’exerçaient aucun métier qui les eût dispensés de mendier : ils avaient droit au sel détaxé. 
 
Les charges de famille, infirmités, défaut de ressources, veuvages constituaient aussi des motifs 
d’exemption. 
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